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Le plan de modernisation de l’IAE

Les 3 axes 

de la réforme 



• Mise en place d’objectifs chiffrés de retour à 
l’emploi, au détriment de l’accompagnement des 
publics les plus en difficulté ?

• La Fnars travaille seule et en inter-réseaux sur 
des outils de valorisation de l’accompagnement 
social pour faciliter les dialogues de gestion 
(Guides sur intranet Adhérent Fnars)

Des nouvelles 
modalités de 

conventionnements

• Quelles suites aux Assises des CDIAE? Les 
recommandations ont-elles été réellement 
entendues?

La redynamisation 
des CDIAE

• Passage à une aide au poste à laquelle la Fnars
n’était pas favorable (un poste au « juste coût)

• Peu de visibilité sur la mise en place d’une aide au 
poste « modulable encadrée »

La réforme des 
financements

Le plan de modernisation de l’IAE



Mise en œuvre des nouvelles 
modalités de conventionnement

ωSur 50 département sondés, des réalités très disparates d’un territoire à l’autre du point de vue :

Á du calendrier :

ω 30 ont déjà eu les dialogues de gestion

ω dans les autres, ils se feront fin 2009 ou début 2010

Á des partenaires associés aux dialogues de gestion : sur les 30 ayant eu les dialogues de gestion

ω 12 CG ont participé aux dialogues de gestion 

ω 11 délégations de PE

ω 7 CR

ω or les ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ que les partenaires étaient nombreux autour de la 
table, car dans ce cas réelle prise en compte du contexte local et des publics accueillis

Á de la prise en compte du contexte local Υ ƭŜǎ ŘƛŀƭƻƎǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ 
ǉǳΩǳƴ ǊŞŜƭ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ notamment : 

ω les résultats des années antérieures des ACI

ω la variation par bassin d'emploi du nombre d'inscrits à Pôle Emploi / le taux de chômage

ω la situation de l'emploi dans certains secteurs

ω la variation de l'offre disponible à Pôle Emploi

Á de la prise en compte du type de structure et des résultats négociés : 

ω certaines DDTEFP tenant compte des publics envoyés dans les ACI ont négocié pour ces derniers entre 10% et 
15% de sorties vers l'emploi tout en conservant 60% de sorties positives

ω ŘΩŀǳǘǊŜǎ sont restées fermement attachées aux chiffres proposés dans la circulaire.

ωConstats : manque de pilotage régional voire de coordination de la réforme, chaque DDTEFP a 
ses options



Positions de la Fnars sur la réforme des 
financements de l’IAE

ω Contre le passage à l'aide au poste pour l'ensemble des SIAE

ω A cette solution, nous avions privilégié lors du Grenelle de l'Insertion le 
recours à un Contrat Unique d'Insertion

ω Nous avons néanmoins choisi de nous associer au groupe de travail mis en 
place par la DGEFP pour avancer sur la réforme des modalités de 
financements une fois la loi votée

ω Tout en continuant d’affirmer la nécessité d’une aide au juste coût ŎΩŜǎǘ-à-
ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜen compte la faible 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
effectuées par les SIAE
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Mars à Mai 2009

Mission Opus 3
-Rencontres avec les différents 
réseaux, acteurs et experts
-Collecte et analyse des données 
existantes
-Prise en compte des attentes et 
points de vigilance exprimés par les 
réseaux et acteurs
-Etat des lieux des travaux conduits 
sur le sujet

6 janvier 2009

1ère réunion
-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ 
AVISE/Opus 3
- Pilotage par la DGEFP 
et un groupe technique 
auquel les réseaux sont 
associés

2 juin 2009

2ème réunion
-tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
1er rapport 
intermédiaire (état 
des lieux) 
- Formulation et choix 
des premières 
hypothèses de travail

Passage à l’aide au poste 
Calendrier de travail



Passage à l’aide au poste 
Etat des lieux Opus 3

ω Demande des réseaux

Á Sécurisation des crédits

Á Plus de transparence et une meilleure lisibilité (commandes des 
financeurs différentes alors que poids croissant des collectivités locales )

ÁtŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜ {ǘƻǇ ƴΩDƻ

Á[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘǎ

Á La démarche devra être accompagnée auprès des services DDTEFP, des 
réseaux et des SIAE elles-mêmes. 

Á Appui à la professionnalisation

ω Points de vigilance

Á Les critères de modulation doivent être le reflet des différentes 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩL!9 όŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛύ 



ω Analyse d’Opus 3

Á Grande diversité sur le mode de financement qui correspond à des 
modèles économiques différents

Á Convergences sur la sécurisation et la pérennisation
Á Inégale implication des collectivités locales (crédits, commandes), le 

dernier financeur complémentaire oriente ses publics
Á Moduler en fonction des spécificités

Passage à l’aide au poste 
Etat des lieux Opus 3

ω Configuration proposée par Opus 3
- un socle fixe qui représenterait la majorité des financements et,
- un complément modulaire qui élargirait les financements
- avec 3 critères de modulation : la nature des publics accueillis pris en 
charge, le territoireŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ



ω La DGEFP souhaiterait en revanche : 

ÁǳƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ Ǉŀǎ 
seulement une partie,

Ádans le cadre des expérimentations : 

ςŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
(annexe 2), 

ςtester différents critères de modulation qui restent encore à 
préciser (exemplesΥ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique, le territoire) pour apprécier leur pertinence,

ςŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 
ƭΩ!5C Ŝǘ ƭΩ!wCΦ

Passage à l’aide au poste 
Avis de la DGEFP



Å Contre une modulation intégrale mais,
Å Pour un socle commun (obligation de moyens que représentent la majorité des 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ {L!9 9¢ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ

Å Pour un complément modulaire en fonction de critères à travailler qui permettront 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ

Passage à l’aide au poste 
Nos conclusions à ce stade

ω La Fnarsŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩ9¢tΣ

ω ŀ ŘŞǇƭƻǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ
ω attend la suite du calendrier (la DGEFP a demandé à Opus 3 de revoir ses propositions) 

et,
ω ǎŜǊŀ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ

Face au manque de visibilité sur ces travaux et aux méthodes de travail de la DGEFP :
ω Courier envoyé en inter réseau pour dénoncer les conditions de négociations avec la 

DGEFP
ω La Fnarsa rencontré lundi 23 nov. un conseiller technique de Laurent Wauquiez
ω bƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ζ ƧǳǎǘŜ ŎƻǶǘ»



Une approche de la tarification, de l'aide au poste modulée

dôapr¯s les r®sultats de lôoutil de gestion REGES -Fnars des ACI

Á.

PAR POSTE DE TRAVAIL TAUX COTISATION 23 ,00%

20% product ion

sm ic horaire 8,77 Charges

ETAT contrat

35 HEURES ACI 55% Com m ercialisat ion

TERRITOIRE Insert ion

budget  global d'équilibre

ETAT contrat

26 HEURES ACI 55% Com m ercialisat ion

TERRITOIRE Insert ion

budget  global d'équilibre

ETAT contrat

24 HEURES ACI 55% Com m ercialisat ion

TERRITOIRE Insert ion

budget  global d'équilibre

ETAT contrat

20 HEURES ACI 55% Com m ercialisat ion

TERRITOIRE Insert ion

budget  global d'équilibre

23 150 ú 19 633 ú

6 341 ú 3 488 ú

2 227 ú 8 598 ú

31 718 ú 31 718 ú

18 920 ú 14 584 ú

4 710 ú 2 591 ú

2 182 ú 8 637 ú

25 812 ú 25 812 ú

17 981 ú 13 462 ú

4 348 ú 2 391 ú

2 172 ú 8 647 ú

24 501 ú 24 501 ú

16 248 ú 11 219 ú

3 623 ú 1 993 ú

2 153 ú 8 813 ú

22 024 ú 22 024 ú
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Convention individuelle et contrat CUI

CAE CIE

Type de 
contrat

CDD, CDI

Durée de la 
convention 
individuelle

6 mois minimum, 24 mois maximum
-Duréeminimalede 3 moispour lespersonnesayantfait ƭΩƻōƧŜǘde condamnationouŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde peine,
-Possibilitéde renouvellement dans la limite d’une durée totale de 24 mois, durée portée à cinq ans pour lessalariés
de50 anset plusbénéficiairesde minimasociauxet lespersonneshandicapées,
-Possibilité de prolongation au-delà de ces limites pour permettre à ces bénéficiairesd’achever une action de
formation professionnelleen coursde réalisationet définiedansla conventioninitiale.

Possibilité de prolongation au-delà de la durée maximale
prévue pour un salarié en CAE dans un ACI, âgé de 50 ans
et plus ou reconnu travailleur handicapé rencontrant des
difficultés particulières qui font obstacle à son insertion
durable.

Durée du 
contrat

Si CDD : minimum 6 mois – maximum 24 mois

-Durée minimale de 3 mois pour les personnes ayant fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜcondamnation et bénéficiant ŘΩǳƴ
aménagementde peine,
-Duréesupérieureà 24 mois,en référenceauxdispositionsde la conventionindividuelle.

Durée 
hebdomadaire 

du travail

20 heures minimum - 35h maximum (durée légale du travail)

- Durée hebdomadaire du travail possiblement variable sur
tout ou partie de la période couvertepar le contrat, sans
dépasserla duréelégalehebdomadaire,

- Possibilitédansla conventionindividuelleŘΩǳƴŜdérogation
de la durée hebdomadaire en cas de difficultés
particulièrementimportantesdu salarié.



Les actions d’accompagnement et de formation avec le CUI

Actions 
d’accompagn

ement

- Laconventionindividuelleprévoitque:
o ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞsignatairedésigneun référent chargédu suividu parcoursŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴprofessionnelledu salarié
o ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊun tuteur parmi les salariés qualifiés de la structure.

Actions de 
formation

- Laconventionindividuelleprévoit :
o des actions de formation (ŘΩǳƴŜduréeminimumde200H),
o ou de validation des acquis professionnels pouraméliorerle retour àƭΩŜƳǇƭƻƛ.

- LasignatureŘΩǳƴŜnouvelleconventionindividuelleouŘΩǳƴprolongementde conventionseradésormaissubordonnée à une
évaluation préalable des actions d’accompagnement et d’insertion réalisées par l’employeur dans le cadre ŘΩǳƴŜou
plusieursconventionsindividuellesprécédentes.

- Laconventionindividuellepeut être prolongéesi la formation commencéeƴΩŜǎǘpasterminéemaisinscritedansla convention
individuelle.

- Lesactionsde formationaccompliesdansle cadreŘΩǳƴCAEpourrontêtre menéespendantou endehorsdu tempsde travail.

Période 
d’immersion

- Possibilité de prévoir par un avenant au contrat initial, une
période d'immersion auprèsd'un autre employeurdu secteur
marchandou nonmarchand.

- Duréefixéepardécret(avril2009) :
o PasplusŘΩ1 moispourchaquepériodeŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴet,
o Pasplusde25% de la duréetotale du contrat.

RSA
- Cumuldu RSAperçuavecle montant forfaitairependantles3 premiersmois(priseenchargeparƭΩ9ǘŀǘύ
- Possibilitédebénéficierdu «RSAactivité»ensuiteen fonctiondesressourcesdu foyer

Suspensions

Le salarié pourra suspendre son contrat enaccordavecsonemployeur,commeà présent,afin d'accomplir:
-unepériode d'essai pouruneembaucheenCDIou enCDDd'aumoins6 mois,
-uneévaluation en milieu de travail prescritepar le PôleEmploiou,
-uneaction d'insertion professionnelle.
Lorsquele salariéseradéfinitivementembauchéaprèsl'unedecespériodes,le contrat serarompusanspréavis.

Fin du 
contrat

- Une attestation d’expérience professionnelle seraremiseau salariéà sa demandeou au plus tard un mois avant la fin du
contratuniqueŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ.

- A noter : Lesrèglesrelativesà la rupture anticipéedu contrat sousforme de CDDseront maintenues. Parailleurs,il n'y aura
pasd'indemnitéde fin decontratauterme d'un CAEou d'un CIEconclusousforme deCDD.

CAE CIE



Financement de l’aide à l’employeur avec le CUI

Financement des 
contrats

- La convention individuelle ouvre droit pour les employeurs à une aide financière, à la chargedeƭΩ;ǘŀǘ
et/ou du Département(pour lesbénéficiairesdu RSA).

- Lemontant deƭΩŀƛŘŜdeƭΩ9ǘŀǘrésulteŘΩǳƴtaux fixé par le préfet de région appliqué au SMIC et non
plussur le montant forfaitaire du RMI/RSA.

- Pourun bénéficiaire du RSA, la participationdu départementest néanmoinsdéterminéepar référence
au montant forfaitaire applicableà unepersonneisolée (88%du montant forfaitaire).

- Le Départementaura par ailleursla possibilitéde majorer les taux fixéspar ƭΩ9ǘŀǘet de moduler son
aideen fonction de critèresprésentésci-dessous.

Montant maximum de 
lôaide dans la limite des 

35h

95 % du montant brut du smic par heure travaillée
(exceptionnellement jusqu’à 105% pour les ACI en 2010)

47 % du montant brut du smic par heure travaillée

Critères de modularité
de lôaide de lôEtat

Uneaidemodulableen fonction:
1) du secteurŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdeƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ
2) desactionsŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ
3) desdifficultésantérieuresdu salarié,
4) des résultats obtenus par ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊen matière ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdurable des salariés,au titre de conventions
antérieures,
5) des conditions économiques locales.

Critères de modularité
de lôaide du 

département 

Pour les contrats conclusavecdes salariésqui étaient, avant leur embauchebénéficiairesdu RSAfinancépar le
département,lesdépartementsserontautorisésà modulerƭΩŀƛŘŜenfonction :
1) du secteurŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdeƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ
2) desactionsŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ
3) desdifficultésantérieuresdu salarié,
4) des résultats obtenus par ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊen matière ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴdurable des salariés,au titre de conventions
antérieures.

Exonération de charges 
patronales

Droit à des exonérations de charges patronales.

CAE CIE



Financement de l’aide à l’employeur
Pour les salariés  qui avant leur embauche en CUI étaient des 

anciens bénéficiaires du RSA financé par le Département

ω Plusieurs possibilités :

1) Soit le département applique les taux d’aide fixé par l’Etat et :
- Le CG verse les 88% du montant forfaitaire pour une personne seule :   400,07ϵ
- [Ω9ǘŀǘ verse la différence entre ces 400,07 ϵŜǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ

Exemple 1:CAE de 20h, taux fixé par le préfet de région à 90%, le Conseil Général applique 
ce taux : 
ωSalaire brut : 755 ϵ
ω!ƛŘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Υ 679ϵcar 90% de 755 ϵ
- Participation du Conseil Général = 400,07 ϵ
- Participation Etat = 279,43ϵ



2) Soit le département souhaite majorer l’aide prévue par l’Etat :
Le Conseil Général finance les 88% du montant forfaitaire soit 400,07ϵ+ le surcoût de 
ƭΩŀƛŘŜ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ

3) Soit le département participe à la totalité du financement de l’aide à l’employeur,
ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ /!9 
Ŝǘ /L9 ǉǳΩƛƭ ŦƛƴŀƴŎŜ ǎŜǳƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇǊŞǾǳŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ фр҈ Ŝǘ пт҈ 
montant brut du smic par heure travaillée.

Exemple 2 : CAE de 20h, taux fixé par le préfet de région à 90%, et le Conseil Général fixe un taux de 
95 ҈Σ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ de 5 %
ωSalaire brut : 755 ϵ
ωAide employeur : 717,25ϵsoit 95% de 755 ϵ
-Participation du Conseil Général sur la base de 88% du montant forfaitaire : 400,07 ϵ
-Participation ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Υ 279,43ϵ
-Participation complémentaire du Conseil général : 37.75 ϵ(717.25 - 400.07 - 279.43 )

Financement de l’aide à l’employeur
Pour les salariés  qui avant leur embauche en CUI étaient des 

anciens bénéficiaires du RSA financé par le Département
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La réforme du 1er décembre 2008 RSA et PTI

Etats des lieux

ω 5ƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нл ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ {L!9 ŘŜ мр ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ

ω Concernant la mise en place du RSA, les SIAE ont été associées de manière très 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Υ 
Á ŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{! ǊŜǘŜƴǳ 

par le département (12)

Á simple information  (6)

Á co-construction (ex. 2 SIAE en Loire Atlantique)

ω /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t¢L Υ

Á о ǎŀǾŜƴǘ ǉǳΩǳƴ t¢L Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ

Á м ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢L ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞΣ

Á мс ƴŜ ǎŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛ ǳƴ t¢L Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ

Ʒ bŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tŀŎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {L!9 
et/ou de leur représentant de réseau.



La réforme du 1er décembre 2008 RSA et PTI

Etats des lieux

ω Le RSA modifie-t-il accompagnement social?

Á Non (12)
Á Oui (8)

ς Recherches d’information sur internet, contact téléphoniques pour savoir 
ƻǴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ 
comment fonctionne le versement, rédaction de courriers pour informer 
instructeurs de dysfonctionnements

ς Les bRSA en activité, salariés des ACI n’ont plus d’obligation de signer un 
contrat d’insertion avec les référents RSA, donc plus de suivi social des 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ¢{ Řǳ /D ƻǳ //!{Σ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
interne des publics accueillis croissant
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Organisation départementale du dispositif d’insertion
Articulation PDI/PTI

Ce que dit la Loi du 1 er décembre 2008

Art. L. 263-1 sur le PDI :

Le conseil général délibère avant le 31 mars de chaque année sur l'adoption ou 
l'adaptation du PDI. Celui-ci définit la politique départementale d'accompagnement 
social et professionnel, recense les besoins d'insertion et l'offre locale d'insertion et 
planifie les actions d'insertion correspondantes. 

Ʒ Par rapport à la loi précédente, le Conseil général doit élaborer la politique 
départementale, sans se limiter aux seules actions en faveur des bénéficiaires du RMI.

Ʒ Le PDI est désormais un document faisant état de la stratégie du département en 
matière d’accompagnement social et professionnel.



Organisation départementale du dispositif d’insertion
Articulation PDI/PTI

Ce que dit la Loi du 1 er décembre 2008

Art. L. 263-2 sur le PTI :

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t5LΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ un PTI.
Le pacte peut associer au département, notamment,

- l'Etat,
- Pôle emploi, les organismes concourant au service public de l'emploi, les MDE ou, à défaut,
les PLIE,
- les organismes compétents en matière d'insertion sociale,
- la CAF et MSA,
- les organisations syndicales représentatives à l'échelon national,
- les organismes consulaires intéressés,
- les collectivités territoriales intéressées, en particulier la région, et leurs groupements,
- et les associations de lutte contre l'exclusion.

Le PTI définit notamment les modalités de coordination des actions entreprises par les 
parties pour favoriser l'insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du RSA.

Le PTI prévoit, en particulier, au titre de la formation professionnelle, le concours de la 
région aux politiques d'insertion.

Le PTI peut faire l'objet de déclinaisons locales dont le président du conseil général 
détermine le nombre et le ressort.

Ʒ Le PTI a bien une dimension concrète : il définit qui fait quoi, dans un cadre contractuel. 



Organisation départementale du dispositif d’insertion
Articulation PDI/PTI

Ce que dit la Loi du 1 er décembre 2008

PDI
(Avant le 31 

mars )

PRDFP PDIAE
+ +

Article 1        +      Article  2       +      CDIAE       +       Autresé

PTI

Autres

é+

Explicitement prévu
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Merci de votre attention !


